DEMANDEZ A UN PRETRE DE DONNER LE PARDON APOSTOLIQUE 
A CEUX QUI SONT SUR LE POINT DE MOURIR

L'Église exhorte les prêtres à donner la bénédiction du pardon apostolique à ceux qui sont sur le point de mourir, ce qui fournit une indulgence plénière pour la rémission des peines temporelles dues au péché.
« À la fin du Sacrement de Pénitence ou du rite pénitentiel, le prêtre peut donner le Pardon apostolique au mourant au moyen de l’une des deux formules actuelles de Pardon apostolique :
· Latin : « Ego facultáte mihi ab Apostólica Sede tribúta, indulgéntiam plenáriam et remissiónem ómnium peccatórum tibi concédo, in nómine Patris, et Fílii, + et Spíritus Sancti. Amen. »
· Français : « Par l’autorité que m’a accordée le Siège apostolique, je vous accorde l pardon entier et la rémission de tous vos péchés au nom du Père, et du Fils, + et du Saint-Esprit. »
· Latin : « Per sancrosáncta humánæ reparatiónis mystéria, remíttat tibi omnípotens Deus omnes præséntis et futúræ vitæ pœnas, paradísi portas apériat et ad gáudia te sempitérna perdúcat. Amen. »
· Français : « Par les saints mystères de notre Rédemption, que le Dieu Tout-Puissant vous fasse remise de toutes les punitions dans cette vie et dans la vie à venir. Qu’Il vous ouvre les portes du paradis et vous accueille dans la joie éternelle. »
L’ancienne forme de la bénédiction apostolique est la suivante :
· Latin : « Ego facultate mihi ab Apostolica Sede tributa, indulgentiam plenariam et remissionem omnium peccatorum tibi concedo et benedico te. In nomine Patris, et Filii, + et Spirtus Sancti, Amen. »
· Français : « Par le pouvoir que le Siège apostolique m’a accordé, je vous accorde une indulgence plénière et la rémission de tous vos péchés, et je vous bénis. Au nom du Père, et du Fils, + et du Saint-Esprit. Amen. »
